
 

 

 

Schéma de principe hydraulique 
d’organisation de la mobilisation  

et de la gestion de la ressource potentielle en eau 
dans le bassin versant du Tescou 

Résolution adoptée par consensus lors de l’ICC n°7. 

____ 

Considérant la Charte préalable à la mise en œuvre du projet de territoire du bassin versant 

du Tescou approuvée à l’unanimité par les acteurs du projet de territoire le 21 décembre 

2017, 

Considérant le plan d’action élaboré en co construction par les acteurs du territoire et 

approuvé à l’unanimité par l’Instance de CO Construction le 10 juillet 2018, 

Considérant le lancement de l’étude d’un « schéma d’organisation de la mobilisation et de la 

gestion de la ressource potentielle en eau dans la vallée du Tescou » par le Département du 

Tarn, validée dans sa méthodologie et ses objectifs en commission thématique EAU du 11 

décembre 2018 et en Instance de Co Construction du 17 décembre 2018, 

Considérant les 03 réunions de présentation de cette étude en commission Thématique EAU 

entre janvier et juin 2019, et l’analyse technico-économique des scénarii produits, 

Considérant la mise en débat d’une analyse portée par le Département du Tarn, maître 

d’ouvrage de l’étude, et de la proposition pour avis d’un scénario tendanciel comme schéma 

de principe, en commission thématique EAU du 26 juin 2019,  

Considérant la présentation pour avis et approbation d’une proposition de schéma de 

principe en Instance de Co Construction le 03 juillet 2019, 

Considérant les motifs d’objection à la proposition de schéma de principe motivant 

l’organisation d’une réunion de la commission thématique EAU supplémentaire destinée à 

apporter des éléments d’appréciation complémentaires, conformément au règlement 

intérieur de l’Instance de Co-Construction, 

Considérant les échanges et les éléments apportés lors de la réunion de la commission 

thématique Eau du 11 juillet 2019, donnant lieu à l’acceptation de l’examen d’une hypothèse 

technique alternative au schéma de principe mis en débat, 



 

Considérant la présentation de l’analyse technique et financière comparative des hypothèses  

par le bureau d’études ISL lors de la commission thématique EAU du 04 septembre 2019,  

Considérant le consensus trouvé sur la présentation des services de l’Etat en commission 

thématique Eau du 04 septembre 2019 concernant les volumes minimum requis sur la partie 

non réalimentée du Tescou et en particulier : 

- de l’amont jusqu’à la station de Labéjeau s’agissant des volumes biologiques 

- de l’amont jusqu’à la confluence du Tescounet s’agissant des volumes de substitution, 

Considérant que le schéma de principe proposé vise par expertise à encadrer le champ des 

possibles techniques de mobilisation de la ressource en eau sans en formuler un objectif 

volumétrique définitif et immédiat, 

Sous réserve par ailleurs de la nécessaire quantification précise des besoins en eau sur le 

bassin du Tescou sur le plan écologique, économique et dans les perspectives climatiques à 

venir, conformément aux dispositions prévues par l’Instruction du Gouvernement du 07 mai 

2019 relative aux projets de territoire pour la gestion de l’eau,  

Sur proposition de la co-présidence de l’Instance de Co-construction du projet de territoire en 

application du règlement intérieur de la démarche de co-construction, 

Il est proposé d’adopter la résolution suivante : 

 

  « Dans l'attente de la prise de décision quant aux volumes répondant aux besoins sur le 

bassin versant du Tescou et aux enjeux d’avenir soulevés dans la charte devant donner lieu 

au lancement d’une étude spécifique (dans un délai d’un à deux mois) qui s’appuiera sur les 

contributions existantes des différents acteurs du Projet de Territoire (Agence de l’Eau, 

Chambre d’Agriculture du Tarn, propositions des APNE,  services de l’Etat), demandant que 

cette étude soit menée par l’Agence de l’Eau et puisse bénéficier d’une participation 

financière des Départements du Tarn et de Tarn et Garonne et la Région Occitanie,  

l'Instance de Co-Construction du projet de territoire du bassin versant du Tescou décide : 

D’approuver un schéma de principe d'organisation de la ressource en eau s’appuyant sur les 

3 axes suivants : 

- Axe 1 : Une optimisation de la retenue du Thérondel associée à l'utilisation du réseau du 

Syndicat d’Irrigation de Reyniès, 

- Axe 2 : la valorisation et la mutualisation des retenues collinaires individuelles pour le 

soutien des écoulements naturels du Tescou et l’alimentation des coteaux, 

- Axe 3 : La création d’un ouvrage sur le haut bassin du Tescou limité à une faisabilité 

technique et constructible allant jusqu’à 1 000 000 m3 » 

 


